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VILLE DE DISRAELI 

M.R.C. DES APPALACHES 

Séance  

Séance ordinaire 
du 9 mai 2023 

 

 

Séance extraordinaire 
 
extraordinaire 
du  11 août 2020 

 

Séance ordinaire du conseil de la Ville de Disraeli, tenue au lieu ordinaire des séances de 
ce conseil, le mardi 9 mai 2023 à 19 h 00, conformément aux dispositions de la Loi sur les 
cités & villes de la province de Québec, à laquelle assistent M. Daniel Roy, M. Alain Daigle, 
M. Jean-François Marois, M. Claude Jolicoeur sous la présidence de M. Charles Audet, 
maire. 

 
 Est absents : M. Martial Matteau et M. Germain Martin 

 
 Est également présente : Mme Kim Côté, directrice générale et greffière-trésorière. 

 
 ORDRE DU JOUR 

 
 1. Ouverture de l’assemblée 

 2. Adoption de l’ordre du jour 

 3. Adoption des procès-verbaux 

 4. Correspondance  

 5. Trésorerie 

 6. Rapports des comités / Dépôt divers documents 

 7. Réglementation 

 8. Affaires nouvelles 

 9. Points d’informations 

 10. Période de questions 

 11. Levée de la séance 

  
 1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée par le président à 19 h 00. 
 
 

 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

 2.1 EN CONSÉQUENCE, 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RESOLU 
 

QUE soit adopté l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

 

 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

 

05-2023-100 3.1 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 AVRIL 2023 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2023 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-
verbal ; 
 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU 
 

QUE soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2023 tel que 
déposé. 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
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 3.2 RAPPORT DES COMITÉS 
 
Les conseillers font état de leurs dossiers respectifs. 
 

 
 4. CORRESPONDANCE 

 

  La directrice générale et greffière-trésorière dépose la liste de la correspondance 
reçue depuis la séance du Conseil du 11 avril 2023. 
 
Confirmation de subvention pour ECC : 1 étudiant animateur-moniteur pour le camp 
de jour au montant de 2136 $ 
 

 5. TRÉSORERIE 

 

05-2023-101 5.1 COMPTES 

 
La directrice générale et greffière-trésorière fait la lecture des comptes de 1 500 $ 
taxes incluses et plus. 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte du registre cumulatif des achats détaillé 
pour la période du mois d’avril 2023 au montant de 221 518.56 $ ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit approuvé le paiement des comptes du registre cumulatif des achats 
détaillés pour la période du mois d’avril 2023, qui totalise 221 518.56 $ ; 

 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
 

Je soussignée, Kim Côté, directrice générale et greffière-trésorière, certifie que les 
crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses décrites par le conseil de 
cette séance de la Ville de Disraeli. 
 
 
 
 
 
 __________________________________ 
 Kim Côté 
 Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
 6. RAPPORTS DES COMITÉS / DÉPÔT DIVERS DOCUMENTS 

 

 6.1 RAPPORT MENSUEL DES PERMIS DU SERVICE D’URBANISME 
 
Monsieur Daniel Roy dépose le rapport des permis du service d’urbanisme pour le 
mois de d’avril 2023 et énonce quelques statistiques sur le nombre de permis émis 
et la valeur des travaux. 
 

 6.2 RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU 

VÉRIFICATEUR EXTERNE POUR L’EXERCICE TERMINÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 
 
Conformément à l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), le maire fait rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et du 
rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 
2022. Ce rapport est diffusé sur le site internet de la ville de Disraeli, conformément 
aux modalités de diffusion déterminées par le conseil. 
 

 
 

 



3 

 

 6.3 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR EXTERNE POUR 

L’EXERCICE TERMINÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 105 à 105.2 et de l’article 108.2 
de la Loi sur les cités et villes (Chapitre C-19), la directrice générale et greffière-
trésorière dépose : 
 
a) Le rapport financier pour l’exercice terminé le 31 décembre 2022; 

b) Le rapport de l’auditeur externe pour l’exercice terminé au 31 décembre 2022, 
préparé par la firme Raymond Chabot Grant Thornton, lequel a été présenté 
aux membres du conseil par Mme Sandra Audit lors de la réunion de travail du 
25 avril 2023; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié en date du 25 avril 2023; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit approuvé le rapport financier de la Ville de Disraeli pour l’exercice terminé 
le 31 décembre 2022, tel que présenté par le maire. 
 
QUE soit approuvé le rapport de l’auditeur externe indépendant produit par Mme 
Sandra Audit, de la firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton, pour 
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2022. 

 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 

 
 7. RÉGLEMENTATION 

 
 

05-2023-102 7.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 704 RELATIF AU DROIT DE PRÉEMPTION SUR UN IMMEUBLE 

DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE DISRAELI 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli souhaite posséder un droit de préemption 
sur certains lots pour des fins municipales ; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 572.0.2 des Lois cité et ville du Québec, 
un droit de préemption peut être imposé et exercé par la Ville de Disraeli afin 
d’acquérir des immeubles à des fins municipales ; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce droit de préemption, la Ville de Disraeli peut, 
lors de la vente d’un immeuble spécifiquement désigné, s’en porter acquéreur au 
même prix et aux mêmes conditions prévus à l’offre d’achat d’un tiers acceptée par 
le vendeur ; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 572.0.2 des Lois cité et ville du Québec, le 
territoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins auxquelles des 
immeubles peuvent être ainsi acquis doit être déterminé par règlement ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RESOLU UNANIMEMENT 
 
QUE soit adopté le règlement no 704 relatif au droit de préemption sur un immeuble 
du territoire de la Ville de Disraeli ; 
 
 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
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05-2023-103 7.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 705 RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli ce doit d’avoir un règlement encadrant la 
démolition d’immeuble selon le gouvernement provincial ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le but de ce règlement est d’assurer un contrôle de la 
démolition des immeubles pouvant constituer un bien culturel ou représenter une 
valeur patrimoniale, surtout dans un contexte de rareté des logements ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement prévoit encadrer et ordonner la réutilisation du 
sol dégagé à la suite d’une démolition complète ou partielle d’un immeuble ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion ainsi qu’un dépôt du projet a été donnés à 
l’assemblée du 11 avril 2023 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
QUE soit adopté le règlement numéro 705 relatif à la démolition d’immeuble, tel que 
déposé. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

 8 AFFAIRES NOUVELLES 
 

05-2023-104 8.1 AUTORISATION DE SIGNATURE POUR UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME 

DE TRAITEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES PAR BIOMÉTHANISATION ET COMPOSTAGE 

(PTMOBC) – VOLET 2 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli souhaite procéder à une demande d’aide 
financière au Programme de traitement des matières organiques par 
biométhanisation et compostage (PTMOBC) – volet 2 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RÉSOLU 
 
QUE la Ville de Disraeli autorise Mme Kim Côté, directrice générale et greffière-
trésorière, à signer pour et au nom de la Ville de Disraeli la demande d’aide 
financière Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation 
et compostage (PTMOBC) – volet 2 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

05-2023-105 8.2 AUTORISATION DE PAIEMENT À LA COMPAGNIE GESTERRA 
 
CONSIDÉRANT QUE la gestion contractuelle et financière sera dorénavant sous la 
responsabilité du ministère de l’Environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie Gesterra nous demande de faire le transfert de 
cette gestion directement avec le ministère de l’Environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie Gesterra nous avait octroyer une subvention 
pour l’achat des bacs bruns ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il reste un solde à cette subvention ; 
 
CONSIDÉRANT QUE dorénavant la subvention sera reçue du ministère de 
l’Environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes à recevoir seront supplémentaire à celle que la 
compagnie Gesterra nous avait avancé ; 
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EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RÉSOLU 
 
QUE le remboursement de la subvention octroyer par Gesterra leur soit retourné au 
montant de 18 598.14 taxes en sus, équivalent à la somme restante du dit contrat. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

05-2023-106 8.3 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE DANS LA VILLE DE DISRAELI, TOUR CYCLISTE 

DES POLICIERS DE LAVAL 26E EDITION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a reçu une demande d’autorisation de 
passage pour le Tour cycliste des policiers de Laval 26e édition ; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu leur preuve d’assurance ainsi que leur trajet 
partant de la Ville de Sherbrooke allant jusqu’à Thetford passant sur la route 112 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit autorisée la tenue de la 26e édition du Tour Cycliste des Policiers de Laval 
pour circuler sur les routes de la Ville de Disraeli du 29 mai au 3 juin inclusivement. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 

 

05-2023-107 8.4 DEMANDE DE LA FONDATION MIRA POUR LA TENUE D’UNE COLLECTE DE FONDS SUR LA 

VOIE PUBLIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Mira inc. ne reçoit aucune subvention et son 
financement dépend entièrement des dons du grand public ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Mira inc. désire effectuer une collecte de fonds 
le 18 mai ou le 19 mai 2023 sur le territoire de la Ville de Disraeli ; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette collecte sera localisée à l’intersection de la rue Saint-
Joseph et l’avenue Champlain entre 7h et 16h ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Mira inc. doit avoir les autorisations nécessaires 
auprès du ministère des Transports de même que de la Sûreté du Québec pour 
l’utilisation des routes numérotées ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette collecte sera effectuée sous la gouverne des Chevaliers 
de Colomb du Conseil 3053. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RESOLU 
 
QUE soit autorisée la Fondation Mira Inc. à tenir une collecte de fonds le 18 mai ou 
le 19 mai prochain entre 7h et 16h, à l’intersection de la rue Saint-Joseph et l’avenue 
Champlain. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-108 8.5 DEMANDE DE COMMANDITE POUR LE TOUR CYCLISTE DU LAC AYLMER 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le Tour Cycliste du Lac Aylmer a déposé une demande de 
commandite auprès de la Ville de Disraeli ; 
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CONSIDÉRANT QUE nous avons autorisé leur demande pour un droit de passage 
sur notre territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli tient à contribuer à cet évènement ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit accordée une contribution financière de 150.00 $ au Tour Cycliste du Lac 
Aylmer 2023. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

05-2023-109 8.6 GALA MERITAS DE LA POLYVALENTE DE DISRAELI EN 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la Polyvalente de Disraeli organise un Gala Méritas visant à 
récompenser le travail des étudiantes et étudiants méritants, qui aura lieu le 8 juin 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une aide de 100 $ a été accordée en 2017 et en 2022 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit accordée une aide financière de cent dollars 100.00 $ à la Polyvalente de 
Disraeli pour l’organisation de l’activité Gala Méritas de 2023. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-110 8.7 AUTORISATION DE PAIEMENT POUR RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON – MISSION 

D’AUDIT 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une facture relative à l’audit des livres et à 
la préparation des états financiers concernant l’exercice du 31 décembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le dernier paiement autorisé en avril dernier ne représentait 
pas la totalité du paiement global 
 
CONSIDÉRANT QU’il reste un solde à payer pour les services rendus à la suite de 
l’analyse des états financiers 2022. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RESOLU 
 
QUE soit autorisé un paiement à Raymond Chabot, Grant Thornton au montant de 
7 272.18 $ taxes incluses pour des honoraires relatifs à l’audit des livres et à la 
préparation des états financiers de la ville pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2022. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

05-2023-111 8.8 APPUI AU DEFIT PISSENLITS 
 
CONSIDÉRANT QUE le pissenlit est l’une des premières sources en abondance de 
nourriture au printemps pour les abeilles ; 
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CONSIDÉRANT QU’après un rude hiver sous la neige, les insectes pollinisateurs 
profiteront de tous ces pissenlits pour reprendre des forces pour la saison de 
pollinisation qui commence ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RÉSOLU 
 

QUE le conseil municipal appui le défi des pissenlits, et ce pour les années à venir, 
visant à retarder la tonte des pelouses pour aider les abeilles. 
 
 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-112 8.9 ENGAGEMENT DE MME MARIE-PIER BEAULIEU AU POSTE D’INSPECTRICE MUNICIPALE DU 

SERVICE D’URBANISME ET DE LA REVITALISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Gabriel Sylvain-Nolet a remis sa démission au poste de 
Directeur du Service d’urbanisme et de la revitalisation le 22 décembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder au remplacement de M. Sylvain-Nolet ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a effectué deux tours de mise en 
candidature pour combler ce poste 
 
Considérant que la Ville de Disraeli a restructuré le poste au titre d’inspecteur 
municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Marie-Pier Beaulieu a signifié son intérêt pour le poste 
d’inspectrice municipale du Service d’urbanisme et de la revitalisation ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Marie-Pier Beaulieu est passé par le processus 
standard de sélection pour le poste en avril 2023 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE la Ville de Disraeli embauche Mme Beaulieu afin de remplir les différentes 
charges suivantes : 
 

• Estimateur pour fins d’expropriation ; 

• Inspecteur municipal ; 

• Inspecteur en bâtiments ;  

• Inspecteur en hygiène ; 

• Membre du comité consultatif d’urbanisme ; 

• Responsable des permis pour l’abattage d’arbres ; 

• Toutes les autres charges qui pourraient survenir à la suite de 
l’adoption de nouveaux règlements ou de résolutions. 

 

QUE la Ville de Disraeli veut également donner la responsabilité à l’inspectrice 
municipale, dans l'exercice de ses fonctions, le droit de visiter et d'examiner entre 
7 et 19 heures, toute propriété immobilière ainsi que l'extérieur et l'intérieur des 
maisons, bâtiments ou édifices pour s'assurer que les dispositions du présent 
règlement sont observées. Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux 
visités sont obligés de recevoir l'officier et de répondre aux questions qu'il peut leur 
poser relativement à l'observation des règlements d'urbanisme. 
 

 QUE le Conseil embauche Mme Marie-Pier Beaulieu à titre d’inspectrice municipale 
du Service d’urbanisme et de la revitalisation ; 

 
QUE le salaire sera celui de l’échelon numéro six (6) ; 

 
 QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer le contrat 

d’engagement de Mme Beaulieu. 
 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
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05-2023-113 8.10 DEMANDE D’APPUI ENTOURANT LES ASSURANCES DES BATIMENTS PATRIMONIAUX 
 
CONSIDÉRANT QUE le patrimoine est une richesse collective, et que sa 
préservation est une responsabilité qui doit être concertée et assumée 
collectivement par l’ensemble des intervenants, le gouvernement, les autorités 
municipales et les citoyens, incluant les citoyens corporatifs ; 
 
CONSIDÉRANT les efforts considérables entrepris récemment par le gouvernement 
du Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser une 
meilleure préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier contribue indéniablement à favoriser l’acceptabilité sociale de nouvelles 
contraintes règlementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde de ce 
patrimoine ; 

 
CONSIDÉRANT l’impact majeur d’un refus d’assurabilité pour les propriétaires de 
biens anciens ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les actions des assureurs contribuent à décourager les 
propriétaires de biens anciens de les conserver, et à de nouveaux acheteurs 
potentiels d’en faire l’acquisition et, par conséquent, contribuent à la dévalorisation 
dudit patrimoine, mettant en péril sa sauvegarde ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions des assureurs compromettent celles en lien avec 
les nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise en 
place d’outils d’identification et de gestion de ce patrimoine ; 

 
CONSIDÉRANT la lettre du conseiller en aménagement du territoire et en patrimoine 
de la MRC des Maskoutains, datée du 3 novembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable à cette démarche du Conseil régional 
du patrimoine de la MRC des Maskoutains, datée du 16 novembre 2022 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU 
 
QUE la demande au gouvernement du Québec d’intervenir auprès du gouvernement 
du Canada et des autorités compétentes pour trouver rapidement des solutions afin 
de garantir, à coût raisonnable, l’assurabilité de tous les immeubles patrimoniaux et 
cela peu importe l’âge du bâtiment ou d’une composante, l’identification du bâtiment 
à un inventaire, son statut, sa localisation au zonage ou sa soumission à des 
règlements visant à préserver les caractéristiques ; 
 
QUE la demande à l’ensemble des MRC et des municipalités du Québec ainsi qu’aux 
intervenants en protection du patrimoine québécois de joindre leur voix en adoptant 
cette résolution ; 
 
QUE de transmettre la présente résolution au gouvernement du Québec, au 
ministère de la Culture et des Communications, au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, aux députés fédéraux et provinciaux du territoire, aux 
municipalités et MRC du Québec, à la Fédération québécoise des municipalités, à 
l’Union des municipalités du Québec, aux Amis et propriétaires des maisons 
anciennes du Québec APMAQ, à Action Patrimoine, à Héritage Montréal, à l’Ordre 
des urbanismes du Québec, à l’Ordre des architectes du Québec, au Bureau 
d’assurance du Canada, au Regroupement des cabinets de courtage d’assurance 
du Québec (RCCAQ), à messieurs Gérard Beaudet, professeur titulaire, Université 
de Montréal et Jean-François Nadeau, journaliste au Devoir. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

05-2023-114 8.11 DEMANDE DE SUBVENTION AU PROGRAMME VISANT LA REQUALIFICATION DES LIEUX DE 

CULTE EXCEDENTAIRES PATRIMONIAUX, VOLET 1 - INCUBATEUR A PROJETS DE 

REQUALIFICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil du patrimoine religieux du Québec a instauré le 
programme d’aide financière visant la requalification des lieux de culte excédentaires 
patrimoniaux, lequel vise à faciliter la transition des lieux de culte excédentaires 
patrimoniaux vers de nouveaux usages en lien avec les besoins des communautés, 
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tout en favorisant la conservation et la mise en valeur de leurs caractéristiques 
patrimoniales ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Fabrique ne dispose pas des ressources financières 
nécessaires pour assurer la pérennité de l’église de Disraeli à long terme ;  
 
CONSIDÉRANT l’importance de faire vivre ce bâtiment patrimonial et significatif, de 
même que celle d’offrir aux citoyens de Disraeli, un lieu de rassemblement ;  
 
CONSIDÉRANT les études à réaliser afin de valider la faisabilité du projet de 
transformation de l’église de Disraeli ; 
 
CONSIDÉRANT que la Fabrique adoptera une demande autorisant la Ville de 
Disraeli à déposer une demande d’aide financière en vertu du Programme visant la 
requalification des lieux de culte excédentaires patrimoniaux ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE la Ville appui le projet de demande d’aide financière de l’église de Disraeli dans 
le cadre du Volet 1 du Programme visant la requalification des lieux de culte 
excédentaires patrimoniaux ; 
 
QUE la Ville dépose la demande d’aide financière dans le cadre du Volet 1 du 
Programme visant la requalification des lieux de culte excédentaires patrimoniaux 
conditionnellement à l’adoption d’une résolution par la Fabrique autorisant la Ville à 
déposer la demande ; 
 
QUE la Ville, dans la mesure où elle est admise dans l’incubateur du Programme 
visant la requalification des lieux de cultes excédentaires patrimoniaux s’engage à 
procéder à la citation de l’église conformément à la Loi sur le patrimoine culturel 
dans les 12 mois de cette admission ; 
 
QUE la Ville de Disraeli, à ce stade-ci, ne prend aucun engagement d’acquérir 
l’église de Disraeli ; 
 
QUE la directrice générale et greffière-trésorière, Mme Kim Côté est autorisée à 
signer tout engagement relatif à cette demande ; 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-115 8.12 DEMANDE D’AIDE FINANCIERE FONDS REGIONS ET RURALITE-VOLET 2 POUR LE PROJET - 
RENOVATION CABARET DES ARTS DANS LE CADRE DU FONDS REGIONS ET RURALITE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli souhaite réaliser le projet Rénovation 
Cabaret des arts ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût total du projet s’élève à 31 700$ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a obtenu une subvention du programme -
Nouveaux Horizons pour les aînés d’un montant de 25 000$ pour réaliser ce 
projet ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli souhaite déposer une demande d'aide 
financière pour le projet au Fonds régions et ruralité-volet 2 pour les municipalités ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit déposé une demande d'aide financière s’élevant à 6 700$ pour le projet 
Rénovation Cabaret des arts au Fonds régions et ruralité-volet 2 ; 
 
QUE soit autorisé Mme Kim Côté, directrice générale et greffière-trésorière, à 
signer les documents relatifs au projet. 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
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05-2023-116 8.13 AUTORISATION DE PAIEMENT A DANVIC INC. POUR DES TRAVAUX CONCERNANT LE SITE 

D’ENFOUISSEMENT 

 
CONSIDÉRANT QU’il est tenu de faire une bonne gestion d’entretien de notre site 
d’enfouissement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des arbres ont poussé sur le site d’enfouissement favorisant 
l’infiltration d’eau à ce site ; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous voulons arrêter la croissance des racines en coupant 
les arbres afin d’éviter tout infiltration supplémentaire au site d’enfouissement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE de laisser pousser ces arbres nous empêcherait d’effectuer 
d’éventuel correctif en lien avec l’écoulement des eaux de surface ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise DanVic coupera et déchiquètera les arbres au fur 
et à mesure de la coupe pour ainsi ne laisser aucun encombrement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette coupe d’arbre est recommandé par la firme d’ingénierie 
Pluritec ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RÉSOLU 
 
QUE ces arbres soient coupés pour la seine gestion du site d’enfouissement au 
montant de 3000$ par l’entreprise DanVic situé à dans la Paroisse de Disraeli. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

05-2023-117 8.14 AUTORISATION POUR LE DEPOT D’UNE DEMANDE PRIMA 
 
CONSIDÉRANT QUE certains travaux de rénovation et de réparation sont souhaités 
notamment, au niveau de nos infrastructures ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide  
financière ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a pris connaissance du Guide du PRIMA 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à elle ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli s’engage, si elle obtient une aide financière  
pour sa demande, à payer les coûts d’exploitation continue et d’entretien de la ou  
des infrastructures subventionnées ;  
 
QUE la Ville de Disraeli confirme qu’elle assumera tous les coûts au-delà de l’aide  
financière qu’elle pourrait obtenir du PRIMA, y compris tout dépassement de coûts. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit autorisé Mme Kim Côté, directrice générale et greffière-trésorière ou M. 
Charles Audet, maire, à signer pour et au nom de la Ville de Disraeli. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-118 8.15 AIDE FINANCIERE – FONDATION JEUNESSES SECONDAIRE DISRAELI 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Jeunesse Secondaire de Disraeli a fait une 
demande d’aide financière pour sa campagne de financement ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RESOLU 
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QUE soit autorisé le versement d’une aide financière à la Fondation Jeunesse 
Secondaire Disraeli au montant de 200 $ pour sa campagne de financement. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

05-2023-119 8.16 DÉSIGNATION DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET DE LA VIE 

COMMUNAUTAIRE, MME JULIE LESSARD COMME PERSONNE AUTORISÉE À SIGNER LES 

ENTENTES OU DOCUMENTS AFFAIRANTS POUR LA VILLE DE DISRAELI AUPRÈS DE 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DES PARCS ET LOISIRS CONCERNANT LE PROGRAMME 
EXPÉRIENCE EMPLOI JEUNESSE DE L’ACPL 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Disraeli désire faire une demande dans le cadre du 
programme Expérience emploi jeunesse de l’Association Canadienne des parcs et 
Loisirs ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Disraeli désire mandater Mme Julie Lessard, 
directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire comme 
personne autorisée à signer les ententes ou documents affairants .auprès de 
l’Association Canadienne des parcs et loisirs concernant le programme Expérience 
emploi jeunesse ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit désignée la directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire, Mme Julie Lessard, comme personne autorisée à signer les 
ententes et les documents affairants, pour et au nom de la Ville de Disraeli, auprès 
de l’Association Canadienne des parcs et loisirs, concernant le programme 
Expérience emploi jeunesse. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

05-2023-120 8.17 TARIFICATION DES ACTIVITÉS ESTIVALES 2023 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la directrice du service des loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire, Mme Julie Lessard, à l’égard de la tarification 
des activités estivales 2023 offertes par la Ville de Disraeli ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit adoptée la tarification proposée par la directrice des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire pour les activités 2023 pour le camp de jour ainsi que pour 
les activités sportives de la saison estivale 2023 telle que proposée : 
 

Activité Coût Coût 
2023 

Surcharge Surcharge 

 2022  2022 2023 

Camps de jour 50 $ 55 $ 100 $ 150 $ 

Service de garde matin 15 $ 20 $ 30 $ 40 $ 

Service de garde soir 15 $ 20 $ 30 $ 40$ 

Dek Hockey  65 $  125 $ 

Soccer 60 $ 65 $ 100 $ 125 $ 

Balle 40 $ 45 $ 80 $ 85 $ 

Pickleball  45 $ NA NA 

 
 

Location d’embarcations 1 
heure 

2 
heures 

Demi-
journée 

Journée 
entière 2023 

Kayak simple 19.95 $ 27.95$ 33.95 $ 49.95 $ 

Kayake double 24.95 $ 32.95 $ 38.95 $ 54.95 $ 

Planche à pagaie 19.95 $ 27.95 $ 33.95 $ 49.95 $ 

 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
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05-2023-121 8.18 ADOPTION DE LA TARIFICATION CONCERNANT LA LOCATION DE LA GLACE A L’ARENA 

ISOTHERMIC POUR LA SAISON 2023-2024 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire recommande la tarification suivante concernant la location de la 
glace à l’aréna Isothermic pour la saison 2023-2024 ; 

 

Les tarifs sont taxables seulement pour l’École polyvalente de Disraeli et le hockey 
Junior AA. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit adoptée la tarification concernant la location de la glace à l’aréna 
Isothermic pour la saison 2023-2024 telle que présentée. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

Type de location  2022 
1er mai 2023 au 

30 avril 2024 

Tarification normale à l’heure : 175 $ 180 $ 

Ligue hebdomadaire : 

      Programme simple (1 x 90 minutes) 

      Programme double (2 x 90 minutes) 

 

240 $ 

455 $ 

 

245 $ 

460 $ 

Tarification de jour à l’heure avant 17h00 120 125 $ 

École polyvalente de Disraeli (tous types 
de location) à l’heure: 

25 $ 25 $ 

Tournoi adulte à l’heure : 105 $ 110 $ 

Tarification association hockey mineur 
(AHM) à l’heure :  

80 $ 80 $ 

Tarification hockey junior AA à la partie : 505 $ 510 $ 

05-2023-122 8.19 TARIFICATION MARINA MUNICIPALE POUR LA LOCATION DES QUAIS 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire recommande la tarification suivante concernant la location des 
quais de la marina municipale pour la saison 2023 ; 
 

Quai de la 
Marina 2023 

Quai avec 
service 

Quai sans 
service 

Surcharge 
Non-résident 
avec service 

Surcharge 
Non-résident 
sans service 

2022 800 $ 725 $ 910 $ 835 $ 

2023 800 $ 725 $ 960 $ 885 $ 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL ROY 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit adoptée la tarification concernant la location des quais de la marina 
municipale pour la saison 2023. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
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05-2023-123 8.20 CABARET DES ARTS TARIFICATION 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire recommande la tarification suivante concernant la location du 
Cabaret des Arts pour la saison 2023-2024 ; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 

ET RÉSOLU 
 
QUE soit adoptée la tarification concernant la location du Cabaret des Arts pour la 
saison 2023-2024 telle que présentée. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

 

Type de location 2023-2024 
Citoyen de la Ville de Disraeli 

Prix d’une demi-
journée (6 heures et 

moins) 

Prix par jour (6 
heures et plus) 

Activité ou événement organisé par 
la Ville de Disraeli 

Gratuit Gratuit 

Organisme culturel ou location 
pour activité culturelle 
(reconnu/citoyen de la Ville) 

 

50 $ + taxes 70 $ + taxes 

Formation, réunion, 
rassemblement (sans alcool 
et/ou repas) * Entreprise, 
organisme ou citoyen de la Ville 
de Disraeli 

 

70 $ + taxes 110 $+ taxes 

Activité, événement, 
rassemblement familiale ou 
social ''Party'' (avec alcool et/ou 
repas) * Entreprise, organisme 
ou citoyen de la Ville de Disraeli 

 

105 $ + taxes 160 $ + taxes 

Tarification non résident  
Type de location 2023-2024 
Citoyen de la Ville de Disraeli 

 

Prix d’une demi-
journée (6 heures et 

mois) 

Prix par jour 

Organisme culturel ou location pour 
activité culturelle (hors territoire)  

110 $ + taxes 190 $ + taxes 

Formation, réunion, rassemblement 
(sans alcool et/ou repas) * 
Entreprise, organisme ou citoyen 
hors territoire 

130 $ + taxes 210 $ + taxes 

Activité,événement, rassemblement 
familiale ou social « party » (avec 
alcool et/ou repas) * Entreprise, 
organisme ou citoyen hors territoire 

NA 235 $ + taxes 

05-2023-124 8.21 CAMP DE JOUR ET MONITEURS DE SPORT : ENGAGEMENT DES ÉTUDIANTS POUR LA SAISON 

ESTIVALE 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la saison estivale est propice afin de permettre à des 
étudiants de vivre une expérience de travail dans le domaine de l’animation pour les 
jeunes ; 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à l’engagement d’étudiants pour pourvoir 
les différents postes pour le camp de jour et pour la tenue des activités sportives ; 

 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU  
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QUE soient engagés les étudiants suivants pour la saison estivale 2023 du camp de 
jour (période du 26 juin au 18 août 2023) au tarif de 16.25 $ : 
 

• Daphnée Cloutier 

• Alicia D’Avignon 

• Nathan Dubé 

• Isaac Bourgault 

• Abélia Duquette 

• Jacob Fortin 
 
 

 

QUE soient engagés les étudiants suivants pour la saison estivale 2023 pour la 
tenue du soccer (période du 12 juin au 18 août 2023) : 
 

• Nathan Dubé 

• Philip Sévigny 

• Isaac Bourgault 
 
QUE le salaire soit établi au taux horaire pour les étudiants à 15.25 $ pour l’année 
2023. 
 
QUE soient engagés les étudiants suivants pour la saison estivale 2023 pour la 
tenue du Dek Hockey (période du 12 juin au 18 août 2023) : 
 

• Mathéo Lessard 

• Massimo Ouellette 
 
QUE le salaire soit établi au taux horaire pour les étudiants à 15.25 $ pour l’année 
2023. 
 
QUE soient engagés le ou les responsables suivants pour la saison estivale 2023 
pour la tenue du sport de la balle donnée (période du 12 juin au 18 août 2023) : 
 

• A combler 
 
QUE le salaire soit établi au taux horaire pour les étudiants à 15.25 $ pour l’année 
2023. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-125 8.22 OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE REFECTION DE LA RUE MORIN 
 
 CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux publics 
pour les priorités des travaux d’asphaltage et de réfection de voirie pour l’année 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT les priorités établies par le Plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées révisé en 
date du 19 mai 2017 et réalisé par la firme SNC-Lavalin ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les priorités font état de travaux de pavage à exécuter sur la 
rue Morin ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un mandat a été confié à la firme Stantec Experts-conseils ltée 
pour des services professionnels d’ingénierie en vue des travaux de réfection prévus 
sur la rue Morin au printemps 2023 ; 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 9 février dernier pour la 
réalisation de ce projet ; 
 
CONSIDÉRANT les résultats obtenus lors de l’ouverture des soumissions le 11 avril 
dernier : 
 

Projet – Réfection de la rue Morin 2023 

Entreprise Montant avec taxes 

Les Construction de l’amiante 1 041 294.08 $ 

Pavage Centre Sud du Québec Inc. 1 073 829.71 $ 

Pavco Inc. 1 143 983.54 $ 

Excavation Bolduc Inc. 1 175 526.43 $ 

Excavation Gagnon & Frères Inc.  1 126 755.00 $ 

Cité Construction TM Inc. 1 086 256.21$ 
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CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Stantec à la suite de l’analyse des 
soumissions en date du 8 mars 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli recevra une subvention au montant de 
840 500 $ du ministère de Transport représentant 81% de subvention pour la 
réalisation de ces travaux ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RESOLU 
 
QUE soit octroyé le contrat pour les travaux de réfection sur la rue Morin à 
l’entreprise Les Constructions de l’Amiante Inc., le plus bas soumissionnaire 
conforme, en conformité selon le document d’appel d’offres numéro de référence 
158140274, préparé par la firme Stantec Experts-conseils ltée, en date du 13 janvier 
2023. Le coût total du contrat est 1 041 294.08 $ taxes incluses. 
 
QUE soient autorisés le maire Charles Audet et la directrice générale Kim Côté à 
signer le contrat pour et au nom de la Ville de Disraeli. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-126 8.23 OCTROI DU MANDAT POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS DU CONTROLE QUALITATIF 

DES SOLS ET MATERIAUX DU PROJET POUR LA REFECTION DE LA RUE MORIN 
 
CONSIDÉRANT QU’il est souhaitable de procéder à un contrôle qualitatif en vue 
des travaux de réfection des infrastructures sur la rue Morin ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des prix ont été demandé à la firme Englobe Corp. se basant 
sur l’appel d’offre du contrôle qualitatif fourni par la firme d’ingénierie Stantec pour 
les infrastructures sur la rue Morin ; 
 
CONSIDÉRANT les prix obtenus de Englobe au montant de 13 824.63 $ taxes 
incluses ; 
 
CONSIDERANT QUE le montant est inférieur au prix déposé au budget 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE notre règlement relatif à la gestion contractuelle nous 
permettant de donner des contrats de gré à gré pour des montants inférieur à 
25 000,00 $ 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Stantec d’utiliser les services de 
Englobe ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit octroyé le contrat pour volet contrôle qualitatif, au coût de 13 824.63 $ 
taxes incluses à la firme Englobe Corp. pour la réparation de la rue Morin. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

05-2023-127 8.24 ACHAT DU TERRAIN EN VUE DE LA CONSTRUCTION D’UNE STATION DE LAVAGE SITUÉE AU 

181, RUE SAINT-JOSEPH OUEST, DISRAELI 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de station de lavage et de guérites est en évaluation 
avec la Table de Concertation Intermunicipal du Lac Aylmer afin d’offrir ce service 
de lavage de bateaux et de remorques, pour la protection et la conservation de notre 
lac Aylmer ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain portant le numéro de lot 5 513 194 est présentement 
en vente et que la grandeur de ce terrain répond aux besoins de la Table de 
Concertation Intermunicipal du Lac Aylmer pour y installer une station de lavage ; 
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CONSIDÉRANT QUE ce terrain a été ciblée par les ingénieurs de la Table de 
Concertation Intermunicipal du Lac Aylmer ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le souhait de la Ville est d’avoir un terrain pour y installer une 
station de lavage, le plus près possible du débarcadère de la Marina Municipale de 
la Ville de Disraeli, endroit très achalandé en période estivale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville veut saisir l’opportunité d’avoir une station de lavage 
ainsi qu’une guérite sur son territoire ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE la Ville de Disraeli désire se porter acquéreur de terrain situé au 181 rue Saint-
Joseph Ouest, Disraeli (Québec) G0N 1E0, lot numéro CINQ MILLION CINQ CENT 
TREIZE MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE (5 513 194) au CADASTRE 
DU QUÉBEC, dans la circonscription foncière de Thetford ; 
 
QUE le prix de l’offre d’achat soit au montant de CENT TRENTE MILLE DOLLARS 
(130 000 $) ;  
 
QUE l’offre d’achat soit déposée selon les conditions suivantes :  
 

• Évaluation de la contamination par la phase 2 environnementale afin de 
s’assurer de la possibilité de construction de la station de lavage ; 

• Déplacer le droit de passage existant et notarié sur ce terrain à l’extrémité 
gauche du terrain ; 

• Avoir un certificat de localisation à jour ; 

 
QUE soient autorisés M. Charles Audet, maire et Mme Kim Côté. Directrice 
générale, à signer pour et au nom de la Ville de Disraeli un offre d’achat et tous les 
documents relatifs avec une station de lavage, pour et dans l’intérêt de la Ville de 
Disraeli. 
 

 9. POINT D’INFORMATION 
 
1. Ouverture de la Marina municipale le 5 mai dernier ; 
2. Tournoi de balle (déjà trois tournois de cédulés) ; 
3. Intersection 263 et 112, début le 22 mai pour 4 à 5 semaines ; 
4. Rue Morin, début 23 mai pour 6 à 7 semaines ; 
5. Camion de la voirie pour visite de prévention pour les incendies ; 
6. Surface de Dek Hockey ; 
7. Abris temporaire (date limite 15 mai) ; 
8. Comité de revitalisation secteur sud (ressource intermunicipale) ; 
9. Balai (information lorsque le balai est en fonction et présentation financière) ; 
10. Délai pour les demandes de permis ; 
11. Entrevue Nous TV. 
 

 
 10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

  Les membres du Conseil répondent aux questions des personnes de l’assistance.  
La période de questions débute à 20 h 31 et se termine à 20 h 51. 

 
La directrice générale et greffière-trésorière atteste qu’aucune question n’a été 
transmise par écrit. 
 

 11. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
05-2023-128 11.1 L’ordre du jour étant épuisé ; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RESOLU 
 
QUE soit levée cette séance à 20 h 51. 
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ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

 
 Je, Charles Audet maire, approuve toutes et chacune des résolutions contenues 

au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le dir.-gén. / greff.-trés. de mon refus de les 
approuver conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et villes 

 (L.R.Q., chapitre C-19). 
 

 

   
Charles Audet 

Maire 
 Mme Kim Côté 

Directrice générale et greffière 
trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 


